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Excellences, 

Le Luxembourg soutient pleinement la déclaration de l’Union européenne.  

Nous remercions le Rapporteur spécial pour son rapport, qui est d’une grande actualité. Le 

Luxembourg reconnait le rôle important que l’intelligence artificielle peut jouer pour rendre nos 

sociétés plus égalitaires et accessibles pour tous et exprime son plein soutien à cette ambition. 

L’intelligence artificielle présente de nombreuses opportunités pour les personnes handicapées, ceci 

notamment dans le monde du travail, dans le domaine de l’éducation et aux fins d’une plus grande 

autonomie de vie. Le Luxembourg soutient pleinement l’objectif d’égalité inclusive et 

intersectionnelle et s’engage encore et toujours pour le plein respect des droits humains et du droit 

international des droits de l’Homme, tels que retenus notamment par la convention relative aux droits 

des personnes handicapées. 

Sur le plan national, le Luxembourg s’engage notamment pour un usage renforcé de nouvelles 

technologies d’information et de communication afin d’améliorer l’accessibilité des informations 

publiques pour les personnes handicapées. A cette fin, le Luxembourg prévoit notamment la mise en 

place d’un centre de communication spécifique.  

Le Luxembourg est pourtant également conscient des nombreux risques que de nouvelles 

technologies peuvent engendrer, tels que repris dans ce rapport. Pour ces raisons, il est essentiel de 

veiller collectivement à ce que le meilleur usage possible soit tiré des outils mis à notre disposition par 

l’intelligence artificielle.   

Monsieur le Rapporteur spécial, par quels moyens recommanderiez-vous aux Etats d’assister les 

organisations représentant les personnes handicapées afin de se doter des capacités nécessaires 

permettant de surveiller les effets de l’intelligence artificielle sur leurs droits ?  

Je vous remercie.  

 

 


